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Paris, le io novembre. — On dit ce soir qoe le 
projet de loi qui doit être pré'sentê aux chambres 
lor madame la duchesse de Berry sera ainsi Conçu : 
l° La princesse sera déportée et bannie à perpé- 
taé; 2" ses propriétés en France seront confis- 
joe'es; 3“ si elle ou tout autre membre de la famille 
(keime rentre en France, la peine de mort sera, 
par ce seul fait, encourue.

Des dépêches fort importantes ont e'té expé- 
aiées à Tours au préfet d’Indre et Loire.

-Des perquisitions ont e'té faites hier au do
cile de plusieurs notabilités carlistes. On a saisi 
«papiers fort importans chez M, |e comte..,. 
» celte correspondance on a trouvé la preuve fi . ®u°Desse de Berry n’était nullement en op- 

11'«on avec les autres membres de la famille dé- 
I, a,re a/1VEmei|t aul *e|1 lativ-es pour soulever la 

ee. Les pi»,« de la princesse étaient au coti-
M Chartes* J** ^ *a ^aiu’^B déchue et, notamment

1 j1 PelquisïtioMS faites hier chez des légiti- 
1B „ il U ai.'^ourg St-Germain , on parle beaucoup 
ir„. jS ?rU1 out °té faites dans deux maisons de 

™ede Varennes.
ItliiiÜn »riete hier était charge' des affaires 
joy ,e .e a duchesse de Berry , il a été soup- 

*.sleurs d’entretenir des correspon-' 
^'i'elé'd le)n,^a*en* â noaer 'dés intrigues contre 
''lient 6 ^ ela,t'.J|lscf,,a présent ces imputations 
Sir. Jlasre*e- justifiées , puisque M. Jauge était 

os e ^L're. Cette fois , moins heureux , il* été

Cfi kr

v ,v,‘0 t uiwma utiti cm t 11
J„ . su seCret. On a trouvé à Nantes sur la 

a chambre de la princesse une lettre de 
l<erj"* °bez lui à Paris , on a saisi des 
ML. , Instruisaient de tous les détails jour 
”H^VagueV°^a^e ^^a,^es de sa famille

NertJaf'-1 c°?rait à la bourse que la duchesse 
itigée sur S* partie de Nantes et qu’elle a été 

Nleai, ,( ai,,nur pour y être enferme'e dans le 
léenv0y|e]te va^e' Il paraît eu elFet que l’ordre 
»’est l'j'hi ° ^ trans^rer dans ce château. Mais 
ton»eij i'ei ï'.'e cette résolution a été prise dans 

m'n'sJre8- O“ a aussi décidé que le 
!'1 donnp , SUPBne,lr du château de Saumur 
C’en NJ colonel de Feisthainel.
M,nuj “Charnel , colonel de la garde muni- 
'°°utiibù °'IS Procès <ICS ministres de Charles 
iM’sl’o 3 3 I e,dèvement de ces anciens minis- 

ygu" trabsféra à Vincennes. Il était dans la 
^Äscniu1-* ^Ue Montalivet, servant tous 
' le ° aux contlatnnés.

r||e: ^'es|e , qui s’était fait sauter une
'Vil , P°Ucc suivant toute apparence, pen-
>£lnn fac,iou à Neuil,y- et * il
litai deeR„a'I.,Putation du bras , est mort hier

Beaujon.

! 8tJs t’i ~—
RKESrAxtON DE LA DUCHESSE DE BERRY.

‘elji( j Nantes, le tO novembre.
}> lé» ,2^. riov°mbre , à heures de l’après- 

stt «... ous en garnison à Nantes manœu-8|*r |y P "" bw* »»ou» a nduic» umuocu-
ien °UrS a U1)e heure inaccoutumée ;°>ns Nen . uue Heure inaeeoulumee ;

J5e^Reln„ ne, Paraissai‘ faire croire qu’il dût 
/tf ,eili^u? Cîjase d’extraordinaire. Cependant 
i!,llle’Stiemeiôe- 6 alle,1dail un grand événement, 
.'Soient p , '"'Portant |u| était promis...,. Ce 
i!,]111 d'airiyp donné ; trois voyageurs attendus 

11 ^âleau * c^tz mademoiselle Duguigny , eu
Oliv,. » *};] °°pe l y

Vtej en J!'6 3 'I0*1!® Ie Cours : elle s’avance 
WOce. Le groupe de maisons qui

comprend la rue Haute-du-Château , nn côté de la 
place 6t.-P.erre , une portion de la Haute-Grau - 
eirue, la rue des Carmelites et nue partie de la 
asse Rue-du-Cbâteau , est investie si exactement 

quil ne reste pas le moindre passage; les précautions 
les plus nnnnt,eases sont prises ; on ne laisse pas un 
seul habitant des maisons entourées sortir de chez 
lui ou y rentrer, et cela se fait avec un ordre tout- 
a-hut imposant: point de cris, point de tumulte ; 
tout semble préparé de longue main et avec une pru- 
cience peu commune.

Qu était ce donc ? L’inquiétude était générale 
la curiosité excitée au plus haut degré, les évé- 
nemens attendus avec une impatience extraordinaire, 
btait-ce le dénouement du drame ? La duchesse de 

erry , résistant aux supplications des chefs influe ns 
du parti , qui voulaient la dérober à des dangers 
certains , n écoutait que les conseils exaltés que lui 
donnaient de jeunes fous ou des femmes supersti
tieuses , et s’obstinait à restar au sein d’une con- 
tree qui ne voulait plus répondre a sa voix. Dans 
es environs de Nantes , elle n’échappait aux re

cherches actives dirigées contre elle qu’en chan
geant chaque jour de demeure etde costume : tan 
tot travestie en vachère , en pâtre , en meunier , 
et. femme de chambre de quelque grande maison 
ou en paysanne , elle dépistait ses poursuivans 
ou se dérobait à leurs yeux , en se faisant porter 
dans une berne de foin sur les épaules de quelque 
vigoureux bouvier.

Il ne restait donc d’espoir à la duchesse que 
dans le séjour des villes. Elle ignorait qu’une nou
velle et active police y veillait nuit et jour. Elle 
se détermina donc à venir se cacher à Nantes , où 
e le était déjà restee plusieurs fois impunément 
La maison de mademoiselle D .guigny , rue Haute- 
( ii'Cliateau , fut disposée pour la recevoir, et rien ' 
n’avait été négligé pour faire de ee lieu une re
traite sure. Des caches habilement pratiquées de
vaient ne laisser aucune crainte aux nouveaux hôtes.

Des avis certains révélèrent à la police les pro
jets de la duchesse, qui avait osé, depuis peu, 
parcourir la ville avec une des demoiselles de Ker- 
sabiec du pont St-Martin , sous des déguiseraens 
de paysannes. Les alentours de la maison qu’elle 
devait habiter furent occupe's par des agens chargés 
d’examiner tout ce qui s’y passait.

Ou fut instruit , le 6 novembre , que la duchesse 
devait venir, ce jour même, dîner , et probable
ment rester ensuite chez Mlle. Duguigny, Les dis
positions étaient prises , toutes les issues surveillées.

C’est alors que les troupes , rassemblées sur le 
Cours , eurent ordre do marcher. .. Ou est devaiit 
la maison : on sonne à la porte d’entrée, personne 
ne répond ; quelques installs se passent ; ce retard 
inquiète les commissaires ; enfin un domestique 
vient ouvrir , on pénètre dans les appartemens.

La salle à manger est l’objet de la première vi
sile : uu dîner , parfaitement servi , attendait des 
convives ; la salie était décore'e de fleurs de lys et 
et d’inscriptions portant les noms de Navarin , Tro- 
cadéro , Alger , etc.

On continue les recherches ; on trouve dans an 
cabinet une lettre écrite à l’encre sympathique , ré
vélant à la duchesse de Berry qu’elle était trahie par 
un des siens : cette lettre paraissait n’être parvenue 
que depuis quelques minâtes, car on n’avait pas en 
le temps de faire réagir ton» les caractères formés 
avec l’encre sympathique. Cet avis ne laissait plus 
de doute ; la duchesse était là , on devait inévita
blement la trouver dans l’une des maisons cernées 
par les troupes. On examine les localités , on s’a
perçoit que le cordon de la sonnette du dehors corn- 
mnniqueà toutes les chambres de l’intérieur ; ceux 
qui les habitaient pouvaient ainsi être avertis en 
même temps.

WESl

La nuit tout entière se passe en perquisition. 
Le matin est arrivé , et l’on n’a rien encore, 

n commence à perdre courage : quelques - ans 
voient qu il ny a plus d’espoir; tous ne pensent 

pas ainsi. e
Les murs sont sondés : on découvre une ca

che pouvant contenir environ dix personnes, et, 
au-dessus, une trappe ouverte; mais on recon
naît impossibilité que quelqu’un paisse s’échapper 
par cette voie. De nouvelles recherches continuent 
dans cette maison et dans celles qui l’avoisinent

. , 8 feux avaient été allumés dans plusieurs che
minées , et dans l'une , entr’aulres , le fea était vi
vement excité , car le froid était vif.

Cette cheminée dérobait la cache où se tenaient la 
duchesse , mademoiselle Stylie et Kersabiec , M. de 
Mesnard et A3. Guibourg.

Serrés , préssés à ne pouvoir respirer derrière 
cette cheminée dont la chaleur les suffoquait , ils 
lirent quelques œoaveraens involontaires qui ne 
tarderont pas à être entendus : on chercha avec 
ta plus grande attention d’où pouvaient provenir ces 
mouyemeus, et la découverte ne tarda guères à 
s opérer ; mais ce fut après ao heures de recher
ches constantes , et qnand eux-mêmes déclarèrent 
a deux gendarmes qui étaient dans cette chambre 
qu ils se rendaient. La plaque de cheminée fermait 
1 entrée de cette retraita. Alors ils furent retirés 
souitrans de ce misérable asile.

M. Guibourg était près de s’évanouir ; il a avoua 
qu il était tellement serré contre la cheminée qu’il 
lui semblait que chaque coup de marteau avec lequel 
on sondaïl lui frappait au cœur.

Mlle. Stylie de Kersabiec, vêtue en servante, sor- 
mxy Pïe"1,lèîe » la duchesse de Berry la suivit , 
UM. de Mesnard et Gaibourg se montrèrent les 
derniers. La duchesse dit aussitôt aux gendarmes 
qui se trouvaient dans la chambre : « Il est inutile 
de poursuivre vos recherches , me voici ; je suis 
la duchesse de Berry. Où est le général ? je veux 
me confier a sa vieille loyauté militaire. Si quel- 
qu uu est coupable ici, c’est moi seule : ces messieurs 
et mademoiselle n’ont fait que suivre mes ordres. .
Le comte de Mesnard demanda qu’on fît appeler M.le 
général d’Erlon.

La duchesse , en cet instant , était défigurée par 
la saleté du trou où elle était restés tapie pendant 
vingt heures. Mademoiselle do Kersabiec conser
vait toute sa présence d’esprit ; mais M. Mesnard , 
qui parait très-âge , et M. Guibourg surtout, sem
blaient anéantis.

M le comte d’Erlon , M. Maurice Duval, le maire 
de Nantes , le colonel delà garde national, MM. les 
substituts du procureur du roi, vinrent recouuaî- 
tre officiellement la duchesse de Berry; le procès- 
verbal de cette reconnaissance fut dressé. M. le 
[uge d instruction procéda à l’interrogatoire des 
personnes qui devaient être entendues. Enfin, tou- 
tes les formantes judiciaires furent remplies.
.1 A T accomPa8tlee de Mlle. Kersabiec 
et de MM. de Mesnard et Guibourg , fut reeon- 
duite au château par le général Dermoncourt, dont 
la franchise militaire semble lui inspirer beaucoup 
de confiance. Les prisonniers out obtenu tous les 
egard«da8à leur situation.

BELGIQUE.
Anvers, le 12 novembre. — Nos moyens de de' 

fense contre la citadelle , si le général Chasse' no^ 
vait ne pas respecter la ville , sont immenses *11 sr 
» 90 mortiers eD position. En supposant nn«' ^ 
dnssmns nou8 défendre , chaque mo.tier 
12 bombes par heure, ce qui ferait nîm» 1 ■
dans les i\ heures. * 5’92° büUiDes

Nous ne connaissons guère de forteresse qui puisse 
tests »er loogtems a uu feu aussi épouvantable. P



— On a fait eottrir Is brail, bier quo notre goa- 
verncur militaire s’est retiré dans le camp retran
ché des Bassins : jusqu’ici il n’a point quitté sa de
meure en ville.

Beaucoup de personnes osant d’une sage précau
tion , mettent leurs effets en lieu de sûrete : nous 
sommes loin de blâmer cette acte de prudence. Du 
reste , le plus grand calme règne dans la ville. Une 
ordonnance de la régence eDgage les habitans à éclai
rer la façade de leurs maisons au moindre événement 
nocturne. Tontes les boutiques tous les magasins 
sont ouverts ainsi que les lieux publics.

Il y avait hier foule au spectacle. Ou y don
nait la Muette.

— Le pont volant construit à notre arsenal et 
placé entre Hoboken et Bnrght est tout pret ; il 
sera piole'gé par deux fortes batteries déjà achevés 
et par notre flotille.

— La position de l’escadre hollandaise était encore 
hier la même qu’à l’ordinaire ; aucun navire de 
guerre n’est venu renforcer les stations.

— Un des pilotes de ce port a été' avec nn briek 
américain , le Consul, jusqu’à la hauteur de Dou
vres où il a débarqué le 8 ; le io , samedi, il en 
est parti et il vient d’arriver aujourd’hui ici par 
Ostende, l’escadre combinée était encore aux Dunes.

— Il est arrivé hier des allèges pendant toute la 
journée à la citadelle , la plupart chargées de bœufs 
et autres provisions. Les hollandais ne cessent de 
lancer toutes les nuit des flèches à feu.

— Aujourd’hui on verra par nos annonces mari
times qu’il y a encore plusieurs arrivages et dé
parts, en sorte que jusqu’à ce moment la navigation 
n’a pas été interrompue ; les bouées et balizea sont 
encore tontes sen place, malgré tous les rapports 
contraires,

— Nous étions mal informe's en disant que les 
hollandais avait arrêté le bateau à vapenr de Gand U 
Mercure : il s’était sur le banc de sable qui s’est formé 
en avant de l’ouverture qae les Hollandais ontfaitela

Cette affaire qui 3e<5npe beaucot/p, ne dgilcrs 
qu’un seul joupj, elle se terminera bien certaine- 
ment par une absolution on par on renvoi pûjret 
simple devant un tribunal de police correctionnelle. 
Dans le cas de condamnation , M. le ministre de la 
justice a donné l’ordre de suspendre toute exécution 
dans les 24 heures, et d’en référer à lui. Ce ren
seignement est positif.

La malle anglaise n’est arrivée qu’à 4 heures ij2, 
les nouvelles qu’elle peut nous donner ne sont point 
encore connues , il est 6 heures.

Bruxelles , le 12 novembre.—- Il est arrivé hier 
matin au ministère de la guerre , quatre estafettes 
du quartier-général français.

Des officiers français sont arrive's à Alh pour 
faire préparer des billets de logement.

— La Belgique vient de perdre un de ses citoyens 
les plus honorables, M. Barthélémy, membre de la 
chambre des représentans , est mort javant-hier , 
d’un coup d’apoplexie foudroyante , chez Mmo la 
marquise de Croix , près de Namur ; cet homme 
recommandable sera vivement regretté de tous ceux 
qui L’ont connu«

— On prétend qu’une chambre se loue en ce 
moment à Malines , jusqu’à i,5o fr. tant le nombre 
d’émigrans anversois y est considérable,

— Une lettre particulière qui nous est adressée 
de Mons porte que les ordres sont donnés pour 
loger 7000 français pendant trois jours de suite à 
compter de leur entrée dont la date n’est cependant 
pas encore indiquée d’une manière précise. Les 
logemens dans les hôtels augmentent de prix à 
cause de l’affluence d’étrangers que l’on attend pour 
assister à l’entrée des français. (Courr.)

— Nous recevons une lettre de Londres , datée 
dn 9 au 10 heures du soir. Elle porte en post 
scriptum : « Je viens d’apprendre que l’ambassadeur 
de Prusse a soumis aujourd'hui à lord Palmerston 
de nouvelles propositions sur la question belge. A 
cette heure même ( io heures ) les délibérations

plèlernîiil , qu’il ail donné pour instructions an 
Commandant de l’armée du Nord , de u’atlaquer la 
citadelle .que du côté de Boom , ou peut s’eu rap. 
porter à «on expérience , et croire qu’il a eu da 
bonnes raisons pour cela.

‘ Mais ce n’est pas par l’autorité d’uns des plus 
grandes renommées militaire de la France que noaj 
venons combattre les prétentions du journal de 
Guillaume; ce n’est pas non plus par celle de tel 
ou tel publiciste , dont l’opinion pourrait être con
tredite par l’opinion de tel ou tel autre. L’autorité 
que nous voulons opposer au journaux hollandais, 
est celle d’un homme qu’ils ne récuseront, pa» du 
général Chassé. Oui c’est le géuéral Chassé lai-même 
quia reconnu la vérité do ce principe, que pour 
que le commandant d’une citadelle ait le droit 1 
bombarder une ville , il faut que la citadelle qu’il 
défend soit attaquée par cette ville. Ce ne sont pa 
des paroles fugitives que nous allons citer, c’ei 
une lettre signée par le général Chassé, que touj 
le monde a pu lire dans le temps, mais dont ij 
paraît que le souvenir s’est effacé. Elle n’est 
d’une date ancienne cette lettre , et eile n’a pas été 
faite pour un cas étranger à celui dont il est au
jourd’hui question , car elle fut écrite de la cita
delle d’Anvers , le 2 août i83r.

On se souvient qu’à cette époque , lorsque Guil
laume fut décidé à entrer en campagne , le general 
Chassé écrivit au général de Tabor qui commandait 
alors à Anvers , pour le prévenir , aux termes de 
la convention réglant la suspension d’armes entre 1* 
ville et la citadelle, que trois fois 24 heares expi
rées , les hostilités seraient reprises.

Le général de Tabor lui répondit le lendemain 
pour lui accuser réception de sa lettre et ajouta.

» Nous sommes prêts et noos nous attendonsa 
une guerre selon les règles établies ; si, contre mon 
attente, l’agression de votre part s’étendait sur 
une ville paisible qui doit être placée eu dehors u 
champ de bataille, je dois vous prévenir que)
suis disposé à user de toute représailles que ^ ^

à digue du côté de Burgt pour éviter de passer avec 1 sont entamées sur ces propositions. On a envoyé du 
leurs hâtimens sous nos batteries. On l’en a retiré Foreign-Office chercher M. Van de Weyer, {ld.)
à la marée joutante et il a continué sa route pour 
Gand. Les navires belges continuaient encore au
jourd'hui à naviguer dans l’Escaut. {Phare.)

__Bruits de bourse. Une proclamation du roi des
français annonce à l’armée du Nord son départ pour 
la Belgique et recommande aux officiers supérieurs la 
plus sévère discipline et le plus grand respect pour 
les personnes et les propriétés.

— La nouvelle était parvenae ce matin en ville 
que l’armée française était en mouvement et qu’une 
partie se dirigeait sur les Flandres.

— Le maréchal Soult aurait adressé une lettre au 
général Chassé qui l’aurait déjà reçue aujourd'hui 12 
novembre.

Nous recueillons Ces nouvelles sans les garantir.
( Phare. )

tre les mains et dont les conséquences re < 
ront sur les provocateurs. » ,
Voici la réponse du général Chassé , nous ne« * " 

primons que le préambule tout-à-fail étranp 1
le Journal de la have et la strategie de mm. les

DOCTRINAIRES.

(Correspondance particulière de Y Indépendant.)
Anvers, le 41 novembre.

Le bateau à vapeur Mercurius n’a pas été ar
rêté par les Hollandais , comme le bruit en a couru 
hier au soir. Jeté par an coup de veut dans la cou
pure d’inondation tqui est au-dessus de la Tête-de- 
Flandres ; il s’y est arrêté, et, à la nuit tombante , 
le temps étant calme , il a continué sa route pour 
Boom , où il avait projet de se rendre. Cela s’eat 
passé sans aucune observation de la part de la flotte 
ennemie.

Aujourd’hui la, ville a été eu repos , elle ressem
blait à un véritable jour de fête; toutes nos places 

’étaient remplies d’une population désœuvrée , ca
rieuse eaas cloute , mais sur la physionomie de la
quelle ne se lisait pas l’inquiétude.

L’arrestation de la duchesse de Berry a servi 
3’aliment à toutes les conversations de la journée,

L’affaire Vanderscrick est encore ajournée à mardi 
jha commission militaire qui eu connaîtra sera pré
sidé par M. le major de l’Eau. Les juges connus 
et qui siégeront avec lui , sont MM. les majora 
Strockens, Delplanque et les capitaines Jouret et 
Winkeroy.

L’accusation Bera soutenue par M. l’auditeur mi
litaire Blondel et la défense présentée par MM. les 
ayocats Delvau , Jacobs et Van PeeJ,

Depuis qu’il est question du siège de la citadelle 
d’Anvers , le bruit a couru que pour épargner un 
bombardement à la ville , l’armée assiégeante ne di 
rigerait ses attaques que da côté opposé. Cette idée 
a été trouvée fort déraisonnable au-delà du Moer- 
dyck ; le roi Guillaume s’est empressé de la faire 
combattre par son Journal de La Haye. Il ne veut 
pas laisser s'établir une jurisprudence, qui Tempe 
cherait savourer une seconde fois le plaisir de voir 
une malheureuse cité en flammes. Le journaliste à 
sec gages s’est montré le digne interprête de cette 
horrible pensée, et le triste courage de s’égayer sur 
un pareil sujet ne lui a pas manqué. Le Courrier 
belge à son tour ne «’est fait faute de répéter ses 
atroces plaisanteries, et, bon belge qu’il est, il n'a 
pas trouvé un seul mot de blâme pour les flétrir. Il 
est vrai que les narcarmes dn journal hollandais 
étaient dirigés contre les doctrinaires , et ces pau 
vres doctrinaires , tous lee moyens sont bous pour 
les combattre , même ceux dont l’emploi nuirait à 
son pays. Ainsi est fait le vrai patriotisme , le patrio
tisme exclusif , qui croit avoir tout gagné quand il a 
pu dire à un adversaire : vous êtes étrangers ; comme 
si un pareil argument prouvait autre chose que 
l’étroitesse d’esprit et jls pauvreté de raison de celui 
qui l’emploie,

Eh bien , étrangers oe non , noue prenons la li
berté grande de flétrir es que le Courrier n’a pas 
désapprouvé; et noue allons établir que le système 
de MM. les doctrinaires , puisque doctrinaires il y a , 
n’est paa aussi absurde que le Journal de La Haye 
l’a dit, et que les partisans du roi Guillaume vou
draient le faire croire.

D’abord il paraîtra passablement ridicule à tout 
esprit impartial, da voir le journaliste néerlandais, 
afficher la prétention d’apprendre au cabinet fran 
çais , ou plutôt au maréchal Soult , ce qu’autori
sent ce que défendent les lois de la guerre. On 
croira sans peine que la vainqueur de Toulouse n’a 
pas soas ce rapport , des leçons à recevoir de La 
Haye , et s’il est vrai t ce que nous ignoroua com-

question : . ,11,
» Aucun droit, dit le commandant de la cia^j(’
ne saurait être opposé à celui que j ai de co 
tre ane ville occupée par des troupes qui 
opposées , ni limiter les moyens d'exp«gna* 
je pourrais employer contre elle , et 1
missible que les troupes qui pourr
quer extérieurement pussent se . .
saus qu’il me fût licite de les y ’ r®’

refaire à Ante»
vous

» peusez M le général , que la ville d’A^ doit
|J\.UUCU j SIAI O J J — .11

être placée hors du champ de bats*1 e
faudrait pour cela qu’elle fût hors de votre P3*'
lion , qu'elle ne vous offrit ni logeman^ 1 
6istances, ni arsenaux , ni magasins ; si f 
la population d’Anvers prit aux combats ^ n’a 
et la manière dont elle sacrifia nos ll0tl? p^ii 
vaient pas placé cette ville dans une po81
culière envers la citadelle ,
Votre proposition serait admissible , ou S“J .

..LJ.* ,7, s'en rren“'a{

i'0

ennemi venant de Vextérieur , qui s'en
si«

lement à la citadelle au dehors de la - ^.01ü
Ces dernières paroles qui n’ont Pas^ ^0 

commentaire , décident jla question s ,.l0e 1® c0"‘ 
lu plue formelle. Elles prononcent d av „’jii»

venget
damnation de celui qui ies a écrites #(jr
pas attaqué par la ville , il ose se ^e“^u,re côt®
des coups qui lui seront portes d u , ß ßt) 
Elles prouveront en outre au Journa
et au Courrier belge, que la slra,tffî® t K 
n’esi pas auaai ridicule qu’ils se ,\PS eu10''

tSlf

et qu’en tout cas elle s’appuie sui 
■* .... -- c’est

des
tout ce V

assez respectables à lears yeux. _„von» î
et nous cr«y

, le mar*r° ,est IC , n,0|:

nous avons voulu prouver, 
parvenus. ,

Nous savons bien que Chasse 
fouler aux pieds la loi, dont il J “ |lr6 sûr 
il proclamait l’autorité , et qu’il Pe rff flayei 
vance de l'approbation du Journa» ^ j^faa

Je ses partisans^ ^ lâche «
tribunal humain , poar
tentât , l’inflexible histoire sera 
et elle le flétrira.

1 bres
(t) Cette lettre se trouve dans le ‘a!lP[,„
es par àjL de Mçujcuaeie ( le p ■-

°rti83G *

êtr

■



L IÜge , lè i3 Novembre,

On lit dans Ie post scriptum de l’Indépendant :
Bruxelles ' 12 novembre.

Est arrivé à l’hôtel de Bellevno , ce matin à huit 
.tares, M. de Chabot Latour , aide-de-camp do duc 
d’Orléans , et un officier de la garde nationale de Pa
ris; ces messieurs viennent annoncer l’arrivée des 
dncs d’Orléans et de Nemours pour aujourd’hui 12 
courant.

Midi. — Noos apprenons que hier au soir M. de 
Latour-Maubourg, ambassadeur de France , a en une 
conférence avec M. Goblet, et que cette conference 
l'etl prolongée fort avant dans la nuit.

deux heures, ■— On nous assure que M, White a 
eenvoyé hier à la citadelle , où l’on dit que se 

trouve le prince d’Orange. _ Nous donnons cette 
—veile sans pouvoir la garantir.

En vertu d’une invitation du ministre de 
Iintérieur, 26 pompiers et 8 pompes viennent d’être 
diriges sur Anvers. Toutes les grandes villes du 
royaume devront également envoyer un contingent 
"«pompiers à Anvers.
ia régence avait déjà offert directement ce se- 

[«*•111 ville d’Anvers.
— Par arrête do ministre des fioances , du 10 de 

JÜTùr S'eUr ®'înoeus ■ receveur des contribn- 
«a Wortegem (arrondissement d’Audenaerde ) , 

de.ses fonctions , jusq’à ce que l’exa 
lira i.’L'î ait, f**1 connaître ce qu’il j
iïtro mn ec!^er ultérieurement à son égard , pour 
Itoonf nonce ouvertement et publiquement contre 
#gouvernement actuel.

1 *’arm^e française qui doit entrer
foceSllinYVTT1 ’ ,d'ai1rès lo.s rense>g“eraens les 

t « plus de 5o;ooo hommes.
mil YC,0rpS troupes françaises qui traversera 

Hi|J I ev® ’ . aPres un avis publié par le boura- Sui Cetle Vlll6à II’5o° et sept cents

,.v< ■«*» ~

'S'û!deI°.aVD11Je8 démarchea faites par les
4dona M«- 6 ,, P0Dr obtenir la reconnaissance

aria par I Angleterre.
lit dans le Journal d'Avion :

,(%iae!tU1l.Yîi §f_n®r,ale"le"t rePanJa que le gou

le passage suivant à l’occasion des prochains éré 
événemens :

« Si le cours des événemens doit amener un 
choc entre l’armée du roi dé Hollande et la nôtre, 
comme français nous souhaitons sa défaite et nous 
ne la révoquons pas en doute. Placé à la tête de 
deux peuples divisés de mœurs , de caractère , de 
langage, il a eu le tort de rester purement hollan
dais , de vouloir constamment sacrifier les intérêts 
Belges aux intérêts Hollandais , et dé se trop lais
ser dominer par nn sentiment de nationalité , loua
ble eu lui-même , mais qui devait être conçu d’une 
manière moins rélre'cie. Depuis la catastrophe pro
duite par ses fautes, il ne veut voir que des ns- 
yets révoltés dans un peuple qui a secoué le joug 
de 1 oppression ; il refuse de reconnaître Je droit qui 
appartient a toute nation de se donner un gouver
nement de sou choix; comme partisans de la sou
veraineté populaire, comme amis de la liberté 
nous souhaitons qu’il succombe. Anvers déjà incen
die par ses ordres est menacé par lui d’une destruc
tion totale ; c est sur une cité florissante , sur le 
commerce, sur des millier» de familles désarmées 
qu’il veut faire retomber le poids d’une odieuse 
vengeance. S il exécute cette menace barbare ; 
comme amis de la civilisation et de l’humanité , 
nous joindrons nos malédictions â celles que de tous 
les points de l’Europe s’élèveront contre lui. »

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
On mande de Dordrecht, le g novembre :
<1 Le chargement et l’expédition de munitions d@ 

guerre et de bouche qu’on fait continuellement ici 
-pour la citadelle d’Anvers , font assez connaître qua 
te gouvernement n’est nullement disposé à céder'ce 
point important, soit aux menaces, même à une 
attaqua si elle avait fieu. Aossi tous ies avis qu’on 
reçoit . soit de la bouehe de ceux qui , sur les na
vires expédiés , communiquent avec la citadelle 
soit par lettres des militaires de la garnison , s’accor
dent ils , a reconnaître qu’on y est animé du plus 
grand courage et prêt à faire, au besoin , uno dé- 
tense desesperee.

Voici comment s’énonce un officier d’artillerie (la 
la garnison , dans une lettre de date fort récente s

« Nous sommes décidés à attendre l’ennemi , et 
quoiqu il semble que nous serons les victimes da 
la politique , notre devise et toujours : Vaincre 
ou mourir. { Algemeen Handels blad. )

Correspondance particulière de La Haye , le g. )

I parait qu à la date du 8 , les escadres combi- 
nees n avaient point encore quitté les Dunes.

L Emancipation annonce qu’à la date du 11 au 
soir , aucun ordre n’était parti du quartier-général 
pour taire franchir la frontière belge à quelques 
corps de troupe que ce soit avant jeudi i5 courant.

«ns■""««om 8rand"dacal de Luxembourg a promis 
^Ho3rt>CnSe ^°° florins à celui qui livrerait 

Nier i ' c.omm'ssaire de district à Greven- 
f‘lore,^Ul 011 do*t l’arrestation de M. Pes-

81 'SnorelYÙ ° P10 u 11 n vient de partir pour Metz : 
_ o de son voyage. (Idem 1
■0n

I . -------- .-m* , wu uniQ u mer «
l«ie en Y™6”! n*Bitaires changent ici de quin- 
HourseollnZaln,e‘, üa lerme v’enallt d’expirer ,

nous écrit d’Alost, en date d’hier

'urgeok ( # • - ------ ^
.^i botes ° , ete pries officieusement de garder 
Sre d» ÎUelîues vingt-quatre heures de plus, 

^archer en avant *__poorj Qu’il . 0 ° 11 uu,t d» liver irop
? ^placer 1 Vai e enc°re la peine aux soldats
Vois-Itï6« av.ant de *aiUet laville’

P», Cler du génie est parti hier pour

S'exLffiCu de lar[ne'e et de la P°Pula’

k°.ne Voir °!, dans tout *e district. H n’y t 
\ SUr * urgence d’en finir avec la diplo 

Q. {Journal des Flandres.')
no5s écrit d» 1

fer
la°con!fnt,de Boon,qu’on y finit dans ce 

«struction d’une boulaugerie militairer. 'armée r . * “une boulaugerie militaire
(Vu,, ra,)Saise* EUe contient cinq fours
H^Voo naine'"8 5 -0n calcule fl“’00 Y pourra 
A«ient sont I0“r’. Qua(re compagnies du
ï?* Londeshn ln|VeeS ,C1 hler “f1*" ; eiles vien’
lv a^illehre 1 0 res,e da régiment est can- 
U'w°n0eu,ens eck .£jt, environs. Il se fait des ap- 

,rtaôe be|ge COn8'dp"rables & Neel poar le compte

xfU‘ll9Qffle '* et* Courrier Français , juge
-------- - . ß

i»e; Pa8 accuser q^e Cepr,nce ne P°urln certai- 
ls0,rBaience Dar r ds sévérité , puisque l’écri-

lii[gl.)0Ue auionra'î10”fier (’Ue y a un n,onar' 
U,lla9me i0;1hu,l ?n 8rand rôle en Europe, 

Qe Hollande , nous remarquons

Voici co qu’oo lit dans le Globe , journal du 
“r£"’ anSla!s * à l’occasion de.s projets du géné-

« Les Hollandais ^antinuent de se vanter de des
seins que toute autre nation repousserait comme 
des imputations calomnieuses ; ils déclarent hau
tement que si la citadelle d’Anvers est attaquée 
elle réduira , avant de se rendre , la ville en cen
dres. Nous ne croyons pas à l’exécution d’une me
nace aussi barbare , qui semble plutôt appartenir 
aux temps ou les Hollandais se distinguèrent à 
A m tome , qu aux mœurs et aux habitudes de nos 
jours ; mais si le gouvernement hollandais était 
capable d ordonner , et si le général Chassé et sa 
garnison étaieut capables d’exécuter un tel atten
tat contre la vie et les biens des citoyens inoffen
sifs et paisibles , il y aurait deux chances qu’on 
pourrait présenter à ses auteurs et à leurs instru 
mens ; aux derniers le gibet, élévation qu’ils mé
riteraient bien d’atteindre ; et aux premiers la né
cessite de payer tous les dommages qu’ils auraient 
caasés.

» Par la condition do la séparation entre les deux 
pays , il a ete stipulé que la Belgique payerait 
0,4.10,000 florins par an , comme intérêt de sa part 
de la dette des Pays-Bas. Alors la compensation se 
ferait facilement , et la Belgique n’aurait qu’à em
ployer a la reconstruction d’Anvers , et à l’indemnité 
à accorder a ceux qui auraient souffert celte somme 
annuelle auesi long temps qu’il serait nécessaire 
aissant ainsi la Hollande payer les iulérêts de toute 

la dette.
, ” ,11 n’y * Paa fie fioute qu’on efxl recours, le eas 
échéant, à ce mode d’indemnité. Les Hollandais trou
veraient après cela, sans doute, [’incendie d’Anvers 
un amusement un peu coûteux-

— Le Times dans un article étendu, justifia la 
mesure do l’embargo mis sur lea navires et pro
priétés hollandaises, et répète que dans tous les cas, 
si la guerre a lieu maintenant, elle sera restreinte 
dans un cercle étroit.

Dans un autre article sur le même objet, ce 
journal assure que le roi de Hollande ne sera pas 
appuyé dans son opiniâtreté par aucune des trois 
puissances absolues du continent. Elles voient tou
tes et reconnaissent qu’il ti’a aucun droit sur An
vers , tandis quelles lui promettent d’user de leur 
médiation pour lui obtenir des conditions équitables 
»’il y renonce.

Le courrier du cabinet Hogen est arrivé ce ma-, 
tin en cette residence avec des dépêches de notrs 
ambassadeur près la conférence. On prétend qub 
la flotte anglaise et française est partie le A , e# 
quon est fort mécontent à Londres de la conduite 
du ministère. Les négocions se seraient montiés 
ouvertement à la bourse avec des rubans couleur 
orange , pour manifester ainsi leur mécontemenî.

On dit ici que les secrétaires d’ambassade fran
çais et anglais font des préparatifs de départ. ( Id. )

Seconde chambre des états-généraux.
Les sections se sont occupées du projet de loi 

tendant a pourvoir aux dépenses extraordinaires do 
annee suivante. Les opinions ont été fort divisés - 

les uns se prononcent en faveur d’un empronî 
orc@ , d autres en faveur d’un emprunt volontaire, 

Quelques-uns ont proposé de retarder le rerobour« 
sement des certificats da dernier emprunt, afin ds 
retenir par ce moyen en caisse 420,000 florins.

Un attend les réponses du gouvernement relati
vement aux objections soulevées à l’occasiou de cei 
projet et des autres dont il fut âccompaané à sa 
presentation. p 0

( Extrait d'uns lettre écrite le 5 novembre à bord 
de Batz°)iTlièr6 n° 3? ’ slationnfe devant U fort

°n attend ici pour l’ouverture du fleuve Barri-« 
vee da la flotte anglo-française , cependant , je no 
crois pas qu elle s aventure jamais sur une rivière 

chaque pied lui sera dispn'é , et où elle ne 
pourra du moins pénétrer plus loin que le fort
l’Escaut’ qU1 e3t |S PaSSB deS ThermoPy1« de

Ici se trouve le vaisseau le Zeeuw avec quelques 
canonnières ; et cotte position est naturellement si 
lorteqml faudrait des forces bien supérieures pour 
forcer le passage. D’ailleurs , cela serait difficile 
aux^ Anglais , notre marine ayant encore un compte 
a regier avec ces messieurs; et nous n’attendons 
qu nne occasion de prouver par l’expérience à l’a- 
m.ra Malcolm ce qu’est et peut réellement la ma
rine hollandaise.

Plus loin se trouvent les forts Lillo et Liefkens- 
boek , deux nouveaux Gibraltar , et ta citadelle ne
ri ' A Tl?™ <Iu’à mine. Entièrement à 
l abu de la bombe, couverte de canons et de mor
tiers et co.np etemeut minée , cette forteresse ne sera
Kr.rÂ# 3 eVer q°e le’ FraD<?ai8 le firent:
s ils le tentent, on pourra alors dire d’Anvers : Ici 
s eleva jadis une ville superbe !

RÉGENCE DE LIEGE. Amortissement de la DetteS

,.:â

l’a,noitis'craent'de'cetteYettc'à^conc <lécembl.e prochain à
quinze mille florins concurrence d’une somme de
cet^amortbsement^pom^llYremboursement^de^le^6006'1^3118
au moyen d’une reluise snrTcaS e? l'abandon H “T’ 
cheance couvante des intérêts , devront remellro T d® ° 
missions cachetées au bureau de coi , ? ^ S0U’
avant le 15 dudit mois de décembreP é d 3 végeace

, e modele de soumission se distrihup prénommé. uistiinue yratis au bureau
Linge , le 24 octobre 1832.

Le bourgmestre , Louis JAMME.



VILLE I)E LIÈGE, '— Armes de guerre.

Les bourgmestre et éclievins, vu les instructions insérées 
au Memorial administratif. n° 85, pour l’exécution de la loi \ 

du 7 octobre I85l , relative aux dépôts n'a rues et de mu
nitions de gueire -, arrêtent :

La loi précitée sera publiée et affichée , alin que personne 
n’en puisse prétexter cause d’ignorance.

A 1 liôtel-de-ville , le 12 novembre 1832.
Le bourgmestre, Louis J AM ME.

Par la régence, le secrétaire , DEMAIN Y.

UNIVERSITE DE LIEGE. Commission d'examens,

M. Henri F ôtent Joseph Germain , de Marche , 
subira sou examen de candidat en philosophie le 
i5 < u copiant.

Le présidtiit de la commission

LÉOPOLD , roi des belges . à tous présens et à venir salut 
Nous avons, de commun accord avec les chambres , dé 

crété et nous ordonnons ce qui suit :
Art. Ier. Il est ordonné à tous les détenteurs d’armes de 

guerre de faire , dans le délai de huit jours, la déclaration 
de la quantité et de l’espèce de ces armes devant l’autorité 
communale.

Sont seul« s réputées armes de guerre , les fusils de muni
tions, sabres et pistolets d’ordonnance. Le défaut de décla
ration , dans le délai prescrit sera puni d’un emprisonne
ment qui ne pourra excéder six mois et d’une amendé de 
cinquante florins ; si c’eat un dépôt d’armes dont la décla 
ration n’a pas été faite, la peine sera d'un emprisonnement 
de trois mois à deux ans, et d'une amende de cent florins 

Il y aura dépôt d'armes de guerre lorsqu’il se trouvera 
dans la même maison plus d’un fusil, d'un sabre ou de 
deux pistolets par chaque habitant mâle au-dessus de l’âge 
de 45 ans.

Art. 2. Après l’expiration du délai , tous les officiers de 
police judiciaire s nt autorisés à procéder à des visites do 
miciliaires , afin défaire la recherche des armes de guerre.

A cet eflet, le juge de paix, ou, à son défaut, l’un des 
suppleans , rendra une ordonnance dans laquelle il désignera 
clairement la maison où la visite devra avoir lieu , ainsi 
que l’objet de la visite. Il ne pourra y être procédé qu’entre 
le lever et le coucher du soleil.

Art. 3. Il sera procédé à la visite par deux officiels de 
police judiciaire ; ils pourront se faire assister de la force 
publique. Les gardes champêtres ou forestiers ne pourront 
faire la perquisition qu’en présence du bourgmestre ou d’un 
membre de l'administration municipale par lui délégué.

Art. 4. Tout officier de police judiciaire qui, sur la ré
quisition du gouverneur de la province , du commissaire du 
district et du procureur du roi, refuserait, sans excuse lé
gitime, de procéder aux visites domiciliaires , sera puni d’un 
emprisonnement qui ne pourra excéder six mois , ni être 
moindre de six jours, et d’une amende de vingt-cinq à cin
quante fl- rins.

Art. 5. Les dépôts d’armes de guerre non déclarés seront 
saisis au prolit de l’étal.

Les armes qui portent l’une des empreintes qui ont été et 
sont encore en usage dans l’année depuis la séparation de la 
Belgique de la France . pour indiquer soit l’essai , soit la 
réception , soit la distribution de ces armes de la part du 
gouvernement, sont censées sa propiiété , et il pourra les faire 
saisir en tout temps.

Art fl. Il est défendu à toute personne de vendre ou d’aclie- 
ter des aunes de guerre ou des pièces faisant partie de ces 
armes qui .portent l’une des empreintes mentionnées dans 
l’article précédent, et des effets d’habillement, d’équipe
ment ou d’armement militaire, à moins qu’ils ne portent las 
marques de rebut.

Les objets achetés en contravention à ces dispositions , se
ront restitués à l’état et le vendeur , acheteur, entremetteur et 
complice seront punis d’une amende de cinquante florins au 
plus et d’un emprisonnement qui ne pourra excéder une an
née, sans préjudice aux peines plus fortes commencées dans le.s 
cas prévus par les lois.

Art. 7. Les fabricans d’armes de guerre ou de parties de 
ces armes feront le quinze et le dernier jours de chaque mois, 
la déclaration de l'espèce et de la quantités de ces objets 
fabriqués pendant la quinzaine antérieure, à l’autorité com
munale qui en fera immédiatement rapport au gouverneur de 
la province.

Les marchands, fabricans et détenteurs d’armes de guerre ou de 
parties de ces armes qui, à l’avenir , les vendront, transporte
ront. on les feront transporter d’un lieu à un autre , seront tenus 
de déc!; rer , avant le transport, à l’autorité communale du lieu 
du dépôt la nature, la quantité et le lieu de la destination 
de ces objets.

Les personnes qui les recevront, seront astreintes à faire 
les même déclarations clans les vingt-quatre heures de leur 
réception.

L’omission de déclaration sera punie d’un emprisonnement 
qui n’cxcéclera pas six mois et d’une amende qui ne pourra 
excéder cinq cents florins.

Art 8. Les dépôts de cartouches à balles de calibre non 
déclarés »seront saisis au profit de l’état et le détenteur sera 
puni d’emprisonnement de 6 jours à un mois , et d’une amende 
de 20 à 100 florins.

Les cartouches seront considérées comme dépôt lorsqu’elles 
excéderont trente par habitant mâle au - dessus de l’âge de 
quinze ans.

La déclaration devra être faite dans le délai fixé par l’ar
ticle premier et les artiefes 2,3 et 4 seront également ap
plicables.

Art. 9. Les peines établies par la présente loi seront appli
quées par les tribunaux correctionnels.

Art. 10. Ils pourront réduire ces peines, même au-dessous 
du minimum fixé, si les circonstances paraissent atténuantes.

Ils pourront aussi prononcer séparément l’amende ou l’em
prisonnement , sans qu’ils puissent être inférieurs aux peines 
de simple police

Art 11. La présente loi n’aura force obligatoire que jus
qu’à la paix.

Mandons et ordonnons que les présentes , revêtues du sceau 
de l’état , insérées au bulletin officiel , soient adressées aux

ùT \ I LlV tL DL U EL b du 12 novembre.

Naissances : 4 garçons , 8 filles.
Décès : i garçon , 2 tilles, 4 hommes 1 femme , savoir : 

Léonard Joseph Delvaux, âgé de 78 ans jardinier , rue de 
la Rose, célibataire.—Nicolas Paulus, âgé de 69 ans , hor
loger, pont St Nicolas, époux en 2e noces de Marie Josephe 
Chession —Louis Joseph Krohs, âgé de 59 ans , coutelier , 
rue Salamande t époux de Marie Françoise Josephine Du
pont.— Jean Henri Lovinfosse, âgé de 33 ans, cultivateur, 
rue Naimelte. célibataire. —• Marie Jeanne Beaujean , âgée 
de 8G ans, rue Grande Bêche , veuve de Jean Lahaut.

GRANDES VENTES DE TERRAINS.
Le public est prévenu qu’il va être exposé en VENTE 

savoir : •
A EayUTemploux , près de Namur : 80 bonniers de let- 

rain , dont moitié défrichée , parcellée en lots d’un bonnier et 
ensemmencée de seigle.

Recours à Temploux, le «7 courant à une lienre après midi,
A Haillot, Rouverôy et Chence , près d’Andeuues : 2 

bonniers de terrain divisé en lots d'un bonnier chacun, qui 
pourront être réunis en lots plus forts , et même en masse 
au gré des amateurs.

Recours à Andenues , le mardi 20 courant, à une Loire
après-midi. „g

Jeudi 29 de ce mois, une heure de relevée , le notaire I 
PA QUE VENDRA, aux enchères, chez la veuve Fraiponl 
le BIEN patrimonial qu’elle occupe aux Piè'tresses, commune' I 
de J u pille , consistant en maison, étable, four et un bon- j 
nier 43 perches de jardin et prairie y annexés 

S'adresser pour les conditions audit notaire.

ANNONŒS K T AVIS DIVERS.

CHANGEMENT DE DOMICII.E. — L’avoué PIRET , ci- 
devant domicilié rue des Carmes, demeure actuellement quai 
de la Sauvenière , n° 23. 827

On demande DEUX CLOCHES pour l’église de Lour eigne, 
une de 400, l’autre de 700 livres environ. —S’adresser à M 
le Curé. 828

COMMERCE.
Fonds anglais du 9 novembre. — Consol., 83 7(8 I 

Eonds belges, 73 5(8. — Hollandais, 41 5i8.

HUITRES anglaises , Ve qualité .chez PERET, rue Ste Ursule.

HUITRES anglaises , cher: PARFONDRY, derr. l'Hôtel de Ville

Ht ITRES anglaises, cirez TART, derrrière l'Hôte 1-de-Ville.

HUITRES anglaises, i" qualité , chez ANDRIEN Gis, me 
Souverain-Pont, au petit Pavillon Anglais , ne 320. 539

MAISON à LOUER de suite, rue derrière la Magcldai ne . 
n° «35, connue depuis nombre d’années pour le commerce de 
draps. S’adresser à la Goffe , n° « 029, à Liège. 684

( ) VENTE DE BOIS BLANCS A JEHAY.
Jeudi 22 novembre «832, à (0 heures du malin , M. le 

baron Vandensteen de Jeliay, fera vendre aux enchères pu
bliques 200 marchés de bois blancs croissant dans l’allée cou 
duisant du château de Jehay à !a ferme de Malgenilie, pro
pres à différens usages. A crédit.

O A VENDRE de gté-à-gré deux PIECES DE TERRE et 
PRAIRIE , situées à Grandville , canton de Waremine , tenues 
en location par le sieur Ory et autres.

Plus dix PIECES DE TERRE, situées à Othée et Heure- 
Ie-Trixhe, tenues à bail par les sieurs Berden , Huson et 
Vaneyck. S’adresser à Me DELBOUILLE, notaire à Liège, 
lequel est chargé de PLACER en prêt, plusieurs Capitaux , 
sur hypothèque.

Bourse de Paris du 10 novembre. — Rentes, 5 p. °[" > jouiss. 
du 22 mars 1830 , 96 fr. 0 c.. — 4 « p. °[0 , jouiss. (lu Tl 

sept., 00 fr. 00 c. —• Rentes ,3 °[„, jouiss. du 22 juin, 
«830, 67 fr. 50 c. — Actions de la banque, OOOO fr. 00 c. 
— Certif. Ealconnet, 81 fr. 00 c.—Emprunt royal d’Espagne 
«830, 00 0[0. — Emprunt d'Haïti, 000 fr. 00.-^Jfflpruot 
romain, 8« 0(0. — Emprunt belge 74 Ip2.

Bourse d'Amsterdam du «0 novembre. — Dette active, 40 
3(8 00 0(0 , idem différée, 00(00. — Bill, de change, 15 «|8,
------Syndicat d’amort., 63 3(4; idem 3 «[2 °[„, 5« 0(0 0(0.
— Rente rem b , 2 1(2 °[0 , 00. — Act. de la Société de com
merce , 00 0(00. — Rus. Hop. et O, 94 «|2 96 «(2, idem
ins. gr liv , 00 0(00, idem C- Hamb. , 00 0(0; idem emg 
à L., 00 00(00. — Danois à Lond. , 00 0(0. — RtiQU 
0 °(0, 67 1(8. — Métalliques, 83 3(8. — Naples l’ale,, 73l|t 
idem à Lond., 00 0|0. — Peip. à Ainst. , 4Ö 3(4 §49. — A. b 
(re levée, 000. — Rente peip., 00 0(0. — Lots de Pologne.
00 0(0.— Brésil., OO 0(00 — Grecs 2» levée, 00 0(0. - Co«i
de guerre, 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 0100.

Bourse d'Anvers, du «2 novembre'

Changes à courts jours. à ùeux mois.

Amsterdam. 3(8 °j° avaucé.
Londres. 12 25 12 20 P
Paris. 47 t(4 A 47 A
Francfort. 361 («6 A 3615(16 A
Hambourg. 35 « (2 35 3(8

Escompte 4 V

Deux MAISONS ou QUARTIER à LOUER, Mont St. Mar
tin , nü 64« et 642. S’y adresser. 833

A LOUER de suite un QUARTIER indépendant, avec jouis
sance d’un jardin , ayant vue sur le quai delà Sauvenière, situé
l'i.n Trtt-A rl arue Tête de Bœuf

S’adresser au n° «57, derrière le Chœur St-Paul. 83«

( ) Jeudi «5 novembre «832 , deux heures de relevée, on 
VENDRA aux enchères en l’étude du notaire PAQUE , une 
MAISON^ reconstruite . avec cour et quartier dans le fond , 
sise à Liège, rue derrière Ste. Catherine, n° «69, aux con
ditions que l’on peut voir chez ledit notaire.

AVIS POUR SURENCHERIR.
On fait savoir que, par procès-verbal de vente aux enchères, 

reçu par M" LAMBINON, notaire à Liège, le «2 novembre 
courant ;

«° La pièce de terre d’un bonnier 47 perches 33 aunes , 
située en la campagne de Belleflammn , commune de Gri- 
vegnée, a été adjugée au prix Je 2440 ils. des P.iys-Bas.

2° Celle de 42 perches 50 aunes, sise en la même cam
pagne , moyennant 930 fis.

3° La prairie Je 65 perches 39 aunes; située au chemin de 
Breux , à Chénde , au prix de «640 fis.

4° Celle de « 5 perches 25 aunes, située dans les vieilles Voies 
à Ciiènée , au prix de 290 fis.

5° La pièce de terre de 39 perches 23 aunes , sise dans les 
Bedinnes, à Cliênée, moyennant 400 fls.

6° Celle de 95 perches 90 «[2auues, située en Lhonneux, à 
Chènée, au prix dé'2O40 fls.

7° Celle de 50 perches (2 aunes, sise au Champ d’Alcour , 
à Chênéej, moyennant « 105 ils.

8° Le pré de 13 perches 7 «[2 aunes, sis en Eecliuron , à Ché- 
ne’e , au prix de 235 fls.

9e La grange sise dans les cours à Cliênée , moyennant 
«00 florins

« 0° Et la rente de deux florins 57 cents, moyennant 30 
florins.

Aux termes des conditions de cette vente, toute personne 
solvable, peut jusqu’inclus le 20 novembre présent mois, 

cours, tribunaux et aux autorités administratives, pour qu’ils surenchérir chacun des lots d’un dixième du prix, par dé
les observent et fassent observer comme loi du royaume. 

Donné à Bruxelles . le 7 octobre « 832.
LÉOPOLD,

claration à passer devant le notaire LAMBINON , en son

Signé,
étude. 834

Effets publics.
Belgique Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 

Einpr. de « 2 mill. »
Empr. de 24 mill., °
Dette active, 5 °
Oblig. de Entr. 5 »
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

Hollande. 2 112 
4 « (2 
2 « (2

00 0(0 0. 
«oo r.
73 « (4 «|2 
98 0(0 0. 
00 0 00. 
00 0(0. 

00

Arrivages au port d’Anvers , du 10et «1 ’
•ri'it

La barque belge Mathilda, cap.Klimp, venajiitdeh®raoe1
chargé de sucre' .de fit*’■.Cast's

Le schooner anglais Zwift, cap. Costen , ven. 
chargé de seigle. j’Os

Le schooner norwe’gien August, cap. Reynert, » 
chargé de colza. de

Le sloop danois 'Boekenberg , cap. Jurgenseiii 
penhagen , chargé de colza. , Tonninl

L’evei danoisHofnung, cap. Scldobohn, ven, 
chargé d orge. de Rond

Le kof danois Beyde Franen, cap. Ehlers, ven. 
chargé de colza. . . nant deSfP

Le sloop anglais Neptunus, cap. Phillips, ve 
chargé de farine. de

L« brick anglais Elisabeth , cap. Spencer, ven. 
chargé de café, riz et indigo. e„ d’î®“£l

Le yacht danois Slad Aurich , cap. Ebbehng : 1
chargé d’orge. „ _ ven.4e

Le yacht danois Jonge Charlotte, cap Palles J
den , chargé de colza. yen«'6* 1

Le tjalk hanovrien Vrouw Altje, cap. Omnien , j
chargé de zinc et fer. rvvken I

Le tjalk hanovrien Goede Hofnung , cap. J I
rienziel, chargé de colza. venant ée® |

Le brick danois Preuven , cap. Anselen , I
chargé d’orge. _ Fock,ven' V 1L’ever hambourgeois Anna Catharina, cap r I
Westhoorn , chargé de colza. nken>ït;n'“e

L’ever hambourgeois Jonge Jan, cap. “ur 
vetd , chargé d’orge.

' du lirait
Prix des grains au marché de Ltege

Fro eut la rasière. 
Seigle, id.

7
6 fl. 67 C'

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’01’ ,nP 622 jUI


